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Texte publié au BOCP

PLAN COMPTABLE APPLICABLE AUX SYNDICATS MIXTES RELEVANT DE L’ARTICLE
L 5721-2 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES AU 1ER JANVIER 1998.

ANALYSE

Publication de la circulaire interministérielle n°NOR/INT/B/98/00032/C du 3 février 1998.

Date d’application : 01/01/1998
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La présente instruction a pour objet de notifier aux comptables la circulaire interministérielle
n°NOR/INT/B/98/00032/C du 3 février 1998 relative au plan de comptes applicable aux syndicats mixtes
relevant de l’article L 5721-2 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) à compter du 1er
janvier 1998.

A ce titre, il convient de rappeler que seuls les syndicats mixtes de l’article L 5721-2 du C.G.C.T. qui, en
1996, appliquaient les comptabilités M11 ou M12 sont tenus de mettre en oeuvre le plan de comptes M1-
M5-M7. Les syndicats mixtes qui appliquaient l’instruction M51 peuvent, à titre transitoire, continuer de le
faire.

La circulaire précitée apporte également une mise à jour du plan de comptes M1-M5-M7. Elle reprend les
éléments communiqués par le bureau D3 aux trésoreries générales et aux recettes des finances par la lettre
n°1969 du 12 janvier 1998.

Toutefois, l’attention des comptables est attirée sur la création de deux comptes destinés à comptabiliser,
en section d’investissement et en section de fonctionnement, le versement de transport. Ces comptes
concernent uniquement les syndicats mixtes ayant délégué le service de transport et ayant la qualité
d’autorité organisatrice de transport.

Toute difficulté rencontrée dans l’application de ces dispositions devra être portée à la connaissance de la
direction sous le timbre du bureau D3.

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D

PIERRE-LOUIS MARIEL



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 98-038-M1-M5-M7 DU 23 FÉVRIER 1998

3

ANNEXE : Circulaire interministérielle n° NOR/INT/B/98/00032/C du 3 février 1998

MINISTERE DE L'ECONOMIE DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction de la Comptabilité publique

MINISTERE DE L'INTERIEUR
Direction générale des collectivités locales Bureau des budgets locaux et de l'analyse
financière

Le Ministre de l’Interieur
Le Ministre de l’Economie, des Finances et de
l’Industrie

à

Mesdames et Messieurs les Préfets.
Mesdames et Messieurs les Trésoriers-Payeurs
Généraux,
Mesdames et Messieurs les Receveurs des
Finances.

CIRCULAIRE N° NOR INT/B/98/00032/C

OBJET : - Plan comptable applicable aux syndicats mixtes relevant de l'article L. 5721-2 du
code général des collectivités territoriales.

- Mise à jour du plan des comptes M1-M5-M7 pour ces syndicats applicable à
compter de l'exercice 1998.

La circulaire n° NOR/FPP/A/96/10096/C du 28 octobre 1996 a prévu l'application, à compter
du 1er janvier 1997, du plan de comptes M1-M5-M7 aux syndicats mixtes relevant de l'article
L. 5721-2 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.).

La lettre interministérielle n° CD 6868 du 31 décembre 1996 a ouvert la faculté, pour les
syndicats mixtes visés ci-dessus, d'appliquer à titre transitoire pour l'année 1997 la
nomenclature "M51 par nature".

La présente circulaire rappelle pour l'exercice 1998, le plan comptable applicable aux
syndicats mixtes relevant de l'article L. 5721-2 du C.G.C.T. et apporte une mise à jour du plan
de comptes M1-M5-M7 pour ces syndicats.
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ANNEXE  (suite)

I - PLAN DE COMPTES APPLICABLE AUX SYNDICATS MIXTES RELEVANT DE L'ARTICLE
L 5721-2 DU C.G.C.T.

La circulaire n° NOR/FPP/A/96/10096/C du 28 octobre 1996 prévoit l'application, à compter du
1er janvier 1997, du plan de comptes M1-M5-M7 aux syndicats mixtes de l'article L 5721-2 du
C.G.C.T.

Pour pallier les éventuelles difficultés techniques ou matérielles rencontrées dans l'application
de ce plan de comptes, la lettre interministérielle n° CD 6868 du 31 décembre 1996 a ouvert la
faculté, pour les syndicats mixtes de l'article L 5721-2 du C.G.C.T., d'appliquer en 1997 la
nomenclature "M51 par nature". Cette disposition transitoire s'applique uniquement pendant
l'année 1997.

A compter du 1er janvier 1998, ces syndicats mixtes doivent donc appliquer le plan de
comptes M1-M5-M7.

Les budgets primitifs des syndicats mixtes de l'article L 5721-2 du C.G.C.T., publiés dans la
circulaire interministérielle n° NOR/FPP/A/96/10111/C du 31 décembre 1996, demeurent
applicables pour l'année 1998.

II - MISE A JOUR DU PLAN DE COMPTES M1-M5-M7 DES SYNDICATS MIXTES DE
L'ARTICLE L 5721-2 DU C.G.C.T. (à compter de l'exercice 1998)

Comptes créés :

1346 - Versement de transport (1)

444 - Etat-impôt sur les bénéfices

6416 - Emplois d'insertion

64161 - Emplois jeunes

64168 - Autres emplois d'insertion

69-IMPOTS SUR LES BENEFICES ET ASSIMILES

695 - Impôt sur les bénéfices

697 - Imposition forfaitaire annuelle

699 - Produits-Report en arrière des déficits

(1) Ce compte est réservé aux syndicats mixtes ayant le statut d'Autorité Organisatrice de
Transport et ayant délégué le service de transport.
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ANNEXE  (suite)

734 - Versement de transport (1)

74711 - Emplois jeunes

74712 - Ministère de l'environnement - Contrat de plan (2)

74713 - Ministère de l'environnement - Hors contrat de plan (2)

(1) Ce compte est réservé aux syndicats mixtes ayant le statut d'Autorité Organisatrice de
Transport et ayant délégué le service de transport.

(2) Comptes utilisés par les parcs naturels régionaux.

Comptes supprimés :

137-Autres subventions d'investissement transférables

1371 - Etat et établissements nationaux

13711 - Contrat de plan

13712 - Hors contrat de plan

13713 - Autres subventions

1372 - Régions

13721 - Contrat de plan

13722 - Hors contrat de plan

13723 - Autres subventions de la Région

1373 - Départements

1374 - Communes

1375 - Groupements des collectivités

1376 - Autres établissements publics locaux

1377 - Budget communautaire et fonds structurels

13771 - FSE

13772 - FEOGA

13773 - FEDER

13778 - Autres subventions du budget communautaire

1378 - Autres

1397 - Autres subventions d'investissement

19 - DIFFERENCES SUR REALISATIONS D'IMMOBILISATIONS

676-Différences sur réalisations (positives) transférées en investissement

776-Différences sur réalisations (négatives) reprises au compte de résultat
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ANNEXE  (suite)

74711 - Ministère de l'environnement - Contrat de plan (1)

74712 - Ministère de l'environnement - Hors contrat de plan (1)

(1) Comptes utilisés par les parcs naturels régionaux.

* Commentaires du fonctionnement des comptes.

- L'ensemble des subventions d'équipement reçues pour financer un bien amortissable est
enregistré à compter du 1er janvier 1998 au compte 131, et au compte 1391 pour la quote-part
transférée en section de fonctionnement.

- Les cessions d'éléments d'actif sont enregistrées aux comptes 675 "Valeurs comptables des
immobilisations cédées" et 775 "Produits des cessions d'immobilisation", selon le schéma ci-
après :

Le compte 675 est débité de la valeur comptable des éléments d'actif cédés, à l'exception des
valeurs mobilières de placement, par le crédit du compte d'actif intéressé. Le compte 775 est
crédité du prix des cessions d'éléments d'actif cédés, à l'exception des valeurs mobilières de
placement, par le débit du compte de tiers intéressé.

Vous voudrez bien communiquer au plus tôt ces informations aux ordonnateurs et aux
comptables concernés.

Pour le Ministre et par délégation

Le Directeur de la Comptabilité Publique

Pour le Ministre et par délégation

Le Directeur Général des Collectivités Locales

Michel GONNET

Didier LALLEMENT
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